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Situation initiale

Que se passe-t-il si

- un chariot élévateur perce un fût de solvants?

- un accident survient lors du stockage de solvants?

- un conteneur de solvants bascule lors du transport 

avec un monte-charges?

 Mesures requises
Chariot élévateur et monte-charges

 Fiche thématique 33038



Fiche thématique 33038

 Chariots élévateurs 
antidéflagrants
A partir de 30 litres
si le transport n’a pas lieu à 
l’air libre

 Monte-charges antidéflagrants
A partir de 30 litres
si le transport est effectué 
plusieurs fois par semaine

 Equiper les anciens monte-charges
d’une ventilation (0,1 m/s) et d’un détecteur de gaz



Réactions

Procédure de consultation




    
Entrée en vigueur



Chariots élévateurs antidéflagrants: 
retours d’expérience
 Demandes de renseignements pour vérifier si la 

protection contre les explosions est vraiment 
nécessaire

 Question à propos de la 
notion d’«air libre»:
aucun chariot antidéflagrant n’est 
exigé à l’air libre mais un entrepôt 
à l’air libre est considéré comme 
une zone-ex 2

contradictoire?

 La ventilation à l’air libre est meilleure
 La classification zone 2 s’applique aux installations 

fixes (lumière, appareils électriques)



Monte-charges antidéflagrants: 
retours d’expérience

Nouvelles installations

 Demandes de renseignements pour vérifier si la 
protection contre les explosions est vraiment 
nécessaire

 Frein à câble de secours  conformité ATEX 95?

 Les mesures d’urgence
ne doivent pas être prises en 
compte pour la zone 2 

 Conformité ATEX 95



Monte-charges antidéflagrants: 
retours d’expérience
Anciennes installations

Montage d’une ventilation artificielle de 0,1 m/s
Qu’en est-il concrètement?

Exemple: un monte-charges de 5 m de hauteur est 
équipé d’une ventilation de 3 600 m3/h

1) Est-ce suffisant?

 Oui, il faut une ventilation de 360 m3/h par mètre 
de monte-charges

2) La ventilation doit-elle fonctionner en 
permanence? 

 Non, elle est commandée par le détecteur de gaz



Voies de circulation: retours 
d’expérience

Cas spécial:

Sprinkler de type AFFF: la mousse ne peut pas être 
recueillie et éliminée séparément.

 Volonté de renoncer à l’AFFF

 Possible si suremballage 
supplémentaire avec 
bac de rétention

Malgré tout
 Chariots antidéflagrants

 Anciens monte-charges avec détecteurs de gaz



Conclusion

 Bonne acceptation

 La fiche thématique s’impose comme règle de 
la technique

 Elle comble une lacune dans les prescriptions

 Préservation du principe de proportionnalité



Merci de votre attention!


